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ar.~Santé . 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2020 A 051 

Demande de renouvellement, par décision 
expresse suite au non dépôt de demande 
de renouvellement dans le cadre de l'article 
L. 6122-9 du code de la santé publique de 
l'autorisation d'un équipement matériel 
lourd : scanographe de marque. 

Promoteur: 

GIE MANOSCAN 
Centre hospitalier de Manosque 
Chemin Auguste Girard 
CS 20035 
04107 MANOSQUE CEDEX 

FI NESS EJ : 04 000 103 4 

Lieux d'implantation : 
Centre hospitalier de Manosque 
Chemin Auguste Girard 
04100 MANOSQUE 

FINESS ET: 04 000 524 1 

DOS-1220-13152-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ; 

VU la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
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VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

VU l'ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures 
pendant la période d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
15 janvier 2019 ; 

VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de !'Agence régionale de santé, portant 
approbation du Projet régional de santé et du Schéma régional de santé (2018-2023) de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU la décision n° 2020FEN04-051, en date du 22 avril 2020, modifiant la décision n° 2019FEN11-116, 
en date du 06 décembre 2019, du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, fixant pour l'année 2020, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé 
publique; 

VU l'arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis 
de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 

VU la décision n° 07-07-09 du directeur de !'Agence régionale de l'hospitalisation de Provence-Alpes 
Côte d'Azur en date du 7 juillet 2009 accordant au GIE Manoscan l'autorisation de remplacer un 
équipement matériel lourd: scanographe autorisé par décision du directeur de !'Agence régionale 
de l'hospitalisation de Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 14 octobre 2003 et installé sur le site 
du centre hospitalier de Manosque, chemin Auguste Girard à Manosque (04100) et ayant fait l'objet 
d'une visite de conformité le 5 mai 201 0 ; 

VU la décision n° 13-05-2015 du directeur général de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes 
Côte d'Azur en date du 27 mai 2015·accordant au GIE Manoscan l'autorisation de remplacer le 
scanographe de marque : Siemens, de type Somatom Définition installé sur le site du centre 
hospitalier de Manosque ; 

VU le courrier en date du 10 septembre 2015 de mise en service au 17 septembre 2015 du 
scanographe de marque Siemens, de type Somatom Définition AS64, numéro 95634, sur le site du 
centre hospitalier de Manosque, sis, Chemin Auguste Girard à Manosque (04100) ; 

VU l'absence de dépôt du dossier d'évaluation, prévu à l'article L. 6122-10 du code de santé publique 
(CSP), par GIE Manoscan, sis, centre hospitalier de Manosque, Chemin Auguste Girard à 
Manosque (04100) ce avant la date du 17 juillet 2019; 

VU le courrier en date du 13 février 2020 du directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, enjoignant le GIE Manoscan, sis Chemin Auguste Girard à Manosque 
(04100), à déposer un dossier complet de renouvellement, dans le cadre de la procédure de 
renouvellement par décision expresse dans les conditions prévues à l'article L 6122-9 du code de la 
santé publique en vue d'obtenir le renouvellement de. l'autorisation d'un équipement matériel lourd : 
scanographe, sur le site du centre hospitalier de Manosque, sis à la même adresse ; 
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VU la demande du 12 mars 2020, présentée par le GIE Manoscan, sis, Chemin Auguste Girard à 
Manosque (04100), représenté par son président, visant à obtenir le renouvellement, par décision 
expresse suite au non dépôt de demande de renouvellement, prévu à l'article L. 6122-9 du CSP, de 
l'autorisation d'un équipement matériel lourd : scanographe, de marque Siemens, de type Somatom 
Définition AS64, numéro 95634, sur le site du centre hospitalier de Manosque, sis à la même 
adresse; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur dans sa 
séance du 16 novembre 2020; 

CONSIDERANT que le GIE Manoscan n'a pas déposé le dossier d'évaluation dans les délais prévus à 
l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10 du code de santé publique, soit quatorze mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation de l'équipement matériel lourd : scanographe de marque Siemens, de type Somatom 
Définition AS64, numéro 95634 sur le site du centre hospitalier de Manosque, sis, Chemin Auguste 
Girard à Manosque (04100) ; 

CONSIDERANT, par conséquent, que le GIE Manoscan n'a pu se prévaloir des dispositions de l'alinéa 5 
de l'article L. 6122-10 du code de santé publique, relatif au renouvellement tacite de l'autorisation d'un 
équipement matériel lourd : scanographe de marque Siemens, de type Somatom Définition AS64, 
numéro 95634 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l'autorisation de l'équipement matériel lourd : 
scanographe susmentionné est sans incidence sur l'objectif quantifié du SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que la demande satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT que la demande répond aux besoins de la population tels que définis par le SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que la demande présentée est compatible avec les objectifs du SRS-PRS ; 

CONSIDERANT en conséquence, que la demande de renouvellement respecte les conditions fixées 
par l'article L. 6122-2 du code de santé publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par le GIE Manoscan, sis, chemin Auguste Girard à Manosque (04100) 
représenté par son président, visant à obtenir le renouvellement, par décision expresse suite au non 
dépôt de demande de renouvellement, prévu à l'article L. 6122-9 du CSP, de l'autorisation d'un 
équipement matériel lourd : scanographe de marque Siemens, de type Somatom Définition AS64, 
numéro 95634, sur le site du centre hospitalier de Manosque, sis à la même adresse, est accordée. 
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ARTICLE 2: 

Conformément à l'article L. 6122-8 du code de la santé publique, le renouvellement de l'autorisation 
d'un équipement matériel lourd : scanographe, de marque Siemens, de type Somatom Définition AS64 
prendra effet à l'échéance de la précédente autorisation, soit le 17 mars 2021 pour une durée de sept 
ans suite aux dispositions de l'article 15 de l'arrêté du 10 juillet 2020, qui proroge l'échéance des 
autorisations pour une durée de 6 mois. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10, il appartiendra au GIE Manoscan de déposer un 
dossier d'évaluation au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation, soit le 
17 janvier 2027. 

ARTICLE 3: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de 
soins ou d'équipement lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents à ce 
projet (article D. 6122-38-11 du code de la santé publique). 

ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé : · 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le JAN. 2021 

Philippe De Mester 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter partielle du GAEC Campagne Le Pigeonnier
04330 CLUMANC

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j2uin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 j2uillet 2015 fitant la surface minimale d'assuj2ettissement nationale,
VU L’arrete du 20 j2uillet 2015 fitant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des etploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fitant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 j2uin 2016 portant schema directeur regional des etploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L'arrete prefectoral n°2020-223-013 du 10 août 2020 fitant la composition de la commission 

departementale d'orientation de l'agriculture,
VU L’arrete prefectoral n°2020-231-008 du 18 août 2020 creant la section “structures et economie des 

etploitations“ et en fitant la composition,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region 

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L'arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aut agents de la Direction regionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande reçue le 29 octobre 2020 enregistree sous le numero 042020074 presentee par le
GAEC Campagne le Pigeonnier, 04330 CLUMANC,

VU La demande concurrente de Mme Florence Molling reçue incomplète le 21/12/2020 enregistree
sous le numero 042020086, 04330 CLUMANC, et completee le 12/01/2021,

CONSIDERANT ́u’aucune demande concurrente n’a ete enregistree pendant la duree de la publicite
legale, pour les parcelles ZA0023-ZA0024-ZA0025-ZA0026-ZA0027-ZA0028-ZA0046-ZB00436-ZB00439-
ZA0044, situees à TARTONNE, appartenant à  M. Jean-Pierre MAIRE, et  pour les parcelles WE0080-
WE00118, situees à CLUMANC, appartenant à M. Henri LANTELME et Mme Eliane LANTELME,

ARRÊTE

Article premier : Le GAEC Campagne le Pigeonnier, 04330 CLUMANC, est autorise à etploiter les parcelles
ZA0023-ZA0024-ZA0025-ZA0026-ZA0027-ZA0028-ZA0046-ZB00436-ZB00439-ZA0044,  situees  à  Tartonne,  ,
appartenant  à  M.  Jean-Pierre  MAIRE,  et  les  parcelles  WE0080-WE00118,  situees  à  CLUMANC,
appartenant à M. Henri LANTELME et Mme Eliane LANTELME.

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedet 03 -
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Article  2 :  Le  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le prefet de departement, le directeur departemental
des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire des communes de  TARTONNE et CLUMANC sont
charges, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’etecution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes
administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune
interessee.

Marseille, le 15 j2anvier 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant lle tribunal administratif de Marseille qui
peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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DRAAF PACA

R93-2020-09-24-032

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SCEA LA

DELICIEUSE FRAISE 84200 CARPENTRAS
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DRAAF PACA

R93-2020-10-30-005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Olivier

COQUILLAT 83270 ST-CYR-SUR-MER
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 octobre 2020

Monsieur COQUILLAT Olivier
47 Impasse d’Alep
10 Lot Pinede de la Madrague
83270 SAINT-CYR-SUR-MER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 185 127 6412 9

Monsieur,

J’accuse réception le 17 septembre 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur
la commune de HYERES pour une superficie de 01ha 94a 13ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 283.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 17 janvier 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 janvier 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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DRAAF PACA

R93-2020-09-24-031

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Xavier

GUY 13090 AIX EN PROVENCE
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DRAAF PACA

R93-2020-09-18-009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme  Jennyfer

ICARD 13580 LA FARE LES OLIVIERS
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R93-2020-09-21-170

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Francine

BARNEL 83390 PIERREFEU DU VAR
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 21 septembre 2020

Madame BARNEL Francine
Hameau Saint Jean
Chemin des Hameaux
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 177 731 8035 8

Madame,

J’accuse réception le 21 juillet 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 17 septembre 2020 sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR pour une superficie de 06ha
88a 78ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 224.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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En l’absence de réponse de l’administration le 17 janvier 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 janvier 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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DRAAF PACA

R93-2020-09-24-033

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Hélène

BENARD 13290 LES MILLES
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DRAAF PACA

R93-2020-10-16-005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Laetitia

BOYER 83110 SANARY SUR MER 
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 16 octobre 2020

Madame BOYER Laetitia 
1 Chemin des genets d’or
la plaine du roy
83110 SANARY-SUR-MER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 185 127 3781 9

Madame,

J’accuse réception le 14 septembre 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur
la commune de SANARY-SUR-MER pour une superficie de 00ha 20a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 278.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 14 janvier 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 14 janvier 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2021-01-13-002

Arrêté modifié PDA Guillestre + plan signé 13 01 21

05 - Guillestre - Arrêté modifié
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DRAC PACA

R93-2021-01-13-003

Arrêté PDA manoir de Prégentil signé 13 1 21

Arrêté PDA
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DRDJSCS

R93-2020-12-29-016

Arrêté portant agrément de l’organisme ADRIM pour les

activités d’ingénierie sociale, financière et technique 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ADRIM  au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal l’ADRIM et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ADRIM, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 
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b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures de droit au logement opposable devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs 

d - la recherche de logements adaptés ; 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ADRIM  au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône et 

du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal l’ADRIM et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ADRIM, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
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b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d - la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

f - la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ALOTRA  au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des 

Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal l’ALOTRA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ALOTRA, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 
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b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ALOTRA  au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal l’ALOTRA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ALOTRA, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
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b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d - la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

f - la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 17 

décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme APPASE  au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes 

 «--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’APPASE et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme APPASE est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le  
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme APPASE  au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-

Alpes 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’APPASE et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme APPASE, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

18 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme Croix-Rouge Française  au titre de l’article L365-3 du code 

de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-

Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de Croix-Rouge Française et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme Croix-Rouge Française est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 
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a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

18 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 18 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme Croix-Rouge Française  au titre de l’article L365-4 du code 

de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des 

Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de Croix-Rouge Française et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme Croix-Rouge Française, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
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b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d - la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

f - la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

18 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 18 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ELIA  au titre de l’article L365-3 du code de la construction 

et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle mènera 

dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de ELIA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ELIA est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  

 

 

 

DRDJSCS - R93-2020-12-29-009 - Arrêté portant agrément de l’organisme ELIA pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 86



DRDJSCS

R93-2020-12-29-010

Arrêté portant agrément de l’organisme ELIA pour les

activités d’intermédiation locative et gestion locative

sociale

DRDJSCS - R93-2020-12-29-010 - Arrêté portant agrément de l’organisme ELIA pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale 87



 - 1 - 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ELIA  au titre de l’article L365-4 du code de la construction 

et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle 

mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de ELIA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ELIA, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme ESF Services au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de ESF Services et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme ESF Services est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 
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d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme Fondation d’Auteuil  au titre de l’article L365-4 du code de 

la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de la Fondation d’Auteuil  et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme Fondation d’Auteuil, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 

 
b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 
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f - la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme France Terre d’Asile au titre de l’article L365-3 du code de 

la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des 

Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de France Terre d’Asile et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme France Terre d’Asile est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 

 
b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 
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c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme France Terre d’Asile au titre de l’article L365-4 du code de 

la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de France Terre d’Asile et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme France Terre d’Asile, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
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b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d - la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme Fondation d’Auteuil  au titre de l’article L365-3 du code de 

la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de Fondation d’Auteuil  et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme Fondation d’Auteuil est agréé pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 

 
b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 
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d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme les Compagnons bâtisseurs Provence  au titre de l’article 

L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, 

financière et technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-Maritimes, des 

Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal des Compagnons bâtisseurs Provence  et 

déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme les Compagnons bâtisseurs Provence est agréé pour les activités 

d’intermédiation locative et gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code 

de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

18 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 18 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme les Compagnons du Devoir  au titre de l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, 

des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal des Compagnons du Devoir et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme les Compagnons du Devoir, est agréé pour les activités d’intermédiation 

locative et gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction 

et de l’habitation à savoir : 

 
f - la gestion de résidence sociale. 
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

18 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 18 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme les Petits Frères des Pauvres  au titre de l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal des Petits Frères des Pauvres et déclaré 

complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme les Petits Frères des Pauvres, est agréé pour les activités d’intermédiation 

locative et gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction 

et de l’habitation à savoir : 

 
f - la gestion de résidence sociale. 
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ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 17 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme SOLIHA  au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des 

Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse  
«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de SOLIHA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme SOLIHA est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 
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b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 

logement, 

c – l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 

commissions de médiastin ou les tribunaux administratifs 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

17 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  

 

 

 

DRDJSCS - R93-2020-12-29-013 - Arrêté portant agrément de l’organisme SOLIHA pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 116



DRDJSCS

R93-2020-12-29-014

Arrêté portant agrément de l’organisme SOLIHA pour les

activités d’intermédiation locative et gestion locative

sociale

DRDJSCS - R93-2020-12-29-014 - Arrêté portant agrément de l’organisme SOLIHA pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale 117



 - 1 - 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

portant agrément de l’organisme SOLIHA  au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de SOLIHA et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme SOLIHA, est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale mentionnées à l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation 

à savoir : 

 
a - la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 
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b - la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c - la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d - la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

e – les activités de gestion immobilière en tant que mandataire ; 

f - la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 

29 décembre 2020. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 rue de Breteuil – 13006 MARSEILLE dans les deux mois suivant sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes 

Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

  Marseille, 29 décembre 2020  
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

 
Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020 

du service de délégués aux prestations familiales de l’UDAF 06 
 

N° SIRET : 77555222700032 
N° FINESS : 060022225 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement : 06 001 956 9 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants, R. 314-9 et suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-3 et suivant ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-15 du 5 janvier 2011 autorisant la création du service délégué aux 
prestations familiales implanté sur la commune de Nice et géré par l’association UDAF ; 
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SDPF reçues le 31 octobre 2019 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 23 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 

 
CONSIDÉRANT qu’au 31 décembre 2018, la répartition des personnes bénéficiant d'une mesure 
judiciaire d'aide à la gestion du budget familial selon les prestations sociales perçues qui figure en 
annexe du présent arrêté détermine, conformément aux dispositions prévues à l’article L.361-2, la 
quote-part de la dotation globale de financement de chaque financeur ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 10 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 19 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 
 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SDPF sont autorisées comme 
suit :  

 
Budget d'exploitation – exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I – dépenses afférentes à l'exploitation courante 17  094,81 € 
Groupe II – dépenses afférentes au personnel 395  208,42 € 
Groupe III – dépenses afférentes à la structure 41  875,64 € 

Total dépenses groupes I – II – III 454  178,87 € 
Groupe I – produits de la tarification 384  893,47 € 
Groupe II – autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 
Groupe III – produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 
Excédent reporté 69  285,40 € 

Total produits groupes I – II – III 454  178,87 € 
 
 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SDPF est fixée à 

384 893,47 €. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation est versée intégralement par la Caisse d’Allocations 
Familiales des Alpes-Maritimes, soit un montant de 384 893,47 €. 
 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation de 
chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fractions forfaitaires égales au 
douzième de son montant. 

 
 
ARTICLE 5  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
 
ARTICLE 6  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné, ainsi qu’aux 
organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
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ARTICLE 7  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
ARTICLE 8  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le SDPF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 26 novembre 2020 
 
 

Pour le préfet de région, et par délégation, 
Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
 

SIGNÉ 
 

 
Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

 
Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020 

du service de délégués aux prestations familiales géré par l’UDAF des Hautes-Alpes 
 

SIRET N° 78243778400062 
FINESS N° 050006659 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants, R. 314-9 et suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-3 et suivant ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Préfète des Hautes-Alpes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 08 novembre 2010 portant agrément du service de délégués aux 
prestations familiales géré par l’association UDAF des Hautes-Alpes ; 
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le service des délégués aux prestations familiales géré par l’UDAF des Hautes-Alpes, 
reçues le 31 octobre 2019 ; 

 
CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, la répartition des personnes bénéficiant d'une mesure 
judiciaire d'aide à la gestion du budget familial selon les prestations sociales perçues qui figure en 
annexe du présent arrêté détermine, conformément aux dispositions prévues à l’article L.361-2, la 
quote-part de la dotation globale de financement de chaque financeur ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 30 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 01 décembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l’autorité de tarification aux propositions de modification 
demandées par l’association en date du 03 décembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l’établissement en date du 03 décembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Hautes-Alpes ; 
 

ARRÊTE  
 
ARTICLE 1 er 
 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service de délégués aux 
prestations familiales sont autorisées comme suit :  

 
Budget d'exploitation – exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I – dépenses afférentes à l'exploitation courante 5  345,00 € 
Groupe II – dépenses afférentes au personnel 93  780,00 € 
Groupe III – dépenses afférentes à la structure 10  945,00 € 

Total dépenses groupes I – II – III 110  070,00 € 
Groupe I – produits de la tarification 110  070,00 € 
Groupe II – autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 
Groupe III – Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 

Total produits groupes I – II – III 110  070,00 € 
 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du SDPF est fixée à 110 070 €. 
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ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation versée par la caisse d’allocations familiales des Hautes-
Alpes est fixée à 100 %, soit un montant de 110 070  €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation du 
financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fractions forfaitaires égales au 
douzième de son montant ; 

 
ARTICLE 5  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, 
à compter de sa notification. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné, ainsi qu’aux 
organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 8  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Hautes-Alpes et la présidente ayant qualité pour représenter le service des délégués 
aux prestations familiales de l’UDAF des Hautes-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 8 décembre 2020 
 

Pour le préfet de région, et par délégation, 
Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
 
 

SIGNÉ 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’UDAF des Hautes-Alpes 

 
SIRET N° 78243778400062 

FINESS N° 050006568 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1 
et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et la Préfète des Hautes-Alpes, relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à 
la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l’État ; 
 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
(DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 09 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de l'art L 
314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais 
de fonctionnement des services de protection juridiques des majeurs ; 

VU la subdélégation de crédits en date du 26 novembre 2020 relevant du bop 304  « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 16  « protection juridique des majeurs-services tutélaires » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 08 novembre 2010 portant agrément du service de mandataires à la protection 
juridique des majeurs (MJPM) géré par l’association UDAF des Hautes-Alpes ; 

VU l’instruction DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative à la campagne budgétaire des 
services mandataires judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) pour 2020 ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 04 novembre 2020 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le service MJPM géré par l’UDAF des Hautes-Alpes, reçues le 31 octobre 2019 ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 18 
novembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT  l’approbation des propositions budgétaires de l’autorité de tarification, par l’établissement 
suite au terme du délai de huit jours ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
des Hautes-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 er 
 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme suit : 
 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 

 
Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 63  270,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1  002  170,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 153  800,00 € 
Total dépenses groupes I - II – III 1  219  240,00 € 
Groupe I - produits de la tarification 1  030  319,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 188  321,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 600,00 € 
Total produits groupes I - II - III  1  219  240,00 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du SMJPM est fixée à 1 030 319 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
1. La dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant 
de 1 027 228 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2. La dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 3 091 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale 
au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 85 602,33 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2020, et en 
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du versement 
a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la dotation globale de 
l’année 2019, soit 79 927,66 € mensuels multipliés par 11 mois = un montant total de 879 204,26 €. 
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ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour 
objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et le 
mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à 
courir jusqu’à la fin d’année. 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 1 027 228 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20191 : 879 204,26 € (cf. 
article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 148 023,74 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (=c/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : (c/1) : 148 023,74 €. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours dirigés 
contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de 
sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé, 
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-
Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des Hautes-
Alpes et la présidente ayant qualité pour représenter le service tutélaire UDAF des Hautes-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 8 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des 

Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 
 

 
1 Par décisions attributives individuelles du 23 mars 2020 et du 27 avril 2020 portant sur l’engagement des mois de 
janvier 2020 à novembre 2020. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’APOGE 

 
SIRET N° 32341463100040 

FINESS N° 060022365 
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 06 002 235 7 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2102906243 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté du 9 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de 
l'article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-10 du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de La Trinité et géré par 
l’association APOGE ; 
 
VU l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 relative à la 
transmission de nouvelles propositions budgétaires pour tenir compte de l’évolution du barème de 
participation des usagers ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 4 novembre 2020 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 30 octobre 2019 et modifiées le 21 septembre 2020 conformément 
à l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 19 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification les 6 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 12 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 

 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 170  975,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 994 644,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 342 771,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 2 508 390,00 € 
Groupe I - produits de la tarification 1 901 704,48 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 420 000,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 5 000,00 € 
Excédent reporté 181 685,52 € 
Total produits groupes I - II - III 2 508 390,00 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à  
1 901 704,48 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1. La dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 895 999,37 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2. La dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 5 705,11 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 157 999,95 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 
2020, et en application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 
douzième du montant de la dotation globale de l’année 2019, soit 156 531,58 € mensuels 
multipliés par 10 mois = un montant total de 1 565 315,80 €. 
 
ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2020 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 1 895 999,37 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date (janvier à octobre), sur la base de 
la DGF 20191 : 1 565 315,80 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 330 683,57 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
165 341,79 € correspondant au mois de novembre et 165 341,78 € correspondant au mois de 
décembre. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 
1 Par décisions attributives individuelles du 2 avril 2020 et du 9 avril 2020 portants  respectivement sur l’engagement 
des mois de janvier à mars 2020 et sur l’engagement des mois d’avril à novembre 2020. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASSIM 

 
SIRET N° 39095494900058 

FINESS N° 060022340 
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 06 002 233 2 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2102893971 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté du 9 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de 
l'article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-11 du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice et géré par l’association 
ASSIM ; 
 
VU l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 relative à la 
transmission de nouvelles propositions budgétaires pour tenir compte de l’évolution du barème de 
participation des usagers ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 4 novembre 2020 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 30 octobre 2019 et modifiées le 21 septembre 2020 conformément 
à l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 19 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification les 6 et 13 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 13 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 

 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 91  200,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1  200  280,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 267 890,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 559 370,00 € 
Groupe I  - produits de la tarification 1 209 806,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 301 800,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 47 764,00 € 
Total produits groupes I - II - III 1 559 370,00 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
1 209 806,00 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1. La dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 206 176,58 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2. La dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 3 629,42 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 100 514,72 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 
2020, et en application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 
douzième du montant de la dotation globale de l’année 2019, soit 88 265,90 € mensuels 
multipliés par 10 mois = un montant total de 882 659,00 €. 
 
ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2020 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 1 206 176,58 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date (janvier à octobre), sur la base de 
la DGF 20191 : 882 659,00 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 323 517,58 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
161 758,79 € correspondant au mois de novembre et 161 758,79 € correspondant au mois de 
décembre. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 
1 Par décisions attributives individuelles du 25 mars 2020 et du 9 avril 2020 portants respectivement sur l’engagement 
des mois de janvier à mars 2020 et sur l’engagement des mois d’avril à novembre 2020. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ATIAM 

 
SIRET N° 31449302400041 

FINESS N° 060022241 
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022233 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2102893970 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté du 9 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de 
l'article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-12 du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice et géré par l’association 
ATIAM ;  
 
VU l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 relative à la 
transmission de nouvelles propositions budgétaires pour tenir compte de l’évolution du barème de 
participation des usagers ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 4 novembre 2020 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 30 octobre 2019 et modifiées le 16 septembre 2020 conformément 
à l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 19 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification les 6 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 9 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 

 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 405  650,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 4  078  614,44 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 616 780,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 5  101  044,44 € 
Groupe I  - produits de la tarification 4  141  044,44 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 960 000,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 
Total produits groupes I - II - III 5  101  044,44 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
4 141 044,44 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1. La dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 4 128 621,31 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2. La dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 12 423,13 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 344 051,78 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 
2020, et en application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 
douzième du montant de la dotation globale de l’année 2019, soit 353 889,72 € mensuels 
multipliés par 10 mois = un montant total de 3 538 897,20 €. 
 
ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2020 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 4 128 621,31 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date (janvier à octobre), sur la base de 
la DGF 20191 : 3 538 897,20 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 589 724,11 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
294 862,06 € correspondant au mois de novembre et 294 862,05 € correspondant au mois de 
décembre. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 
1 Par décisions attributives individuelles du 25 mars 2020 et du 9 avril 2020 portants respectivement sur l’engagement 
des mois de janvier à mars 2020 et sur l’engagement des mois d’avril à novembre 2020. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 

 
SIRET N° 77555222700032 

FINESS N° 060022217 
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 06 001 956 9 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2102893948 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté du 9 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de 
l'article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-13 du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice et géré par l’association 
UDAF ; 
 
VU l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 relative à la 
transmission de nouvelles propositions budgétaires pour tenir compte de l’évolution du barème de 
participation des usagers ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 4 novembre 2020 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 31 octobre 2019 et n’ayant pas fait l’objet de modification suite à 
l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 19 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 6 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 12 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 

 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 88  436,17 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 248 226,55 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 207 115,28 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 543 778,00 € 
Groupe I - produits de la tarification 1 333 778,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 210 000,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 
Total produits groupes I - II - III 1 543 778,00 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
1 333 778,00 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1. La dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 329 776,67 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2. La dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 4 001,33 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 110 814,72 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 
2020, et en application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 
douzième du montant de la dotation globale de l’année 2019, soit 110 046,20 € mensuels 
multipliés par 10 mois = un montant total de 1 100 462,00 €. 
 
ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2020 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 1 329 776,67 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date (janvier à octobre), sur la base de 
la DGF 20191 : 1 100 462,00 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 229 314,67€ ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
114 657,34 € correspondant au mois de novembre et 114 657,33 € correspondant au mois de 
décembre. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 
1 Par décisions attributives individuelles du 25 mars 2020 et du 9 avril 2020 portants respectivement sur l’engagement 
des mois de janvier à mars 2020 et sur l’engagement des mois d’avril à novembre 2020. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association MSA 3A 

 
SIRET N° 503.6502.93.00015 

FINESS N° 830019709 
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 130043219 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2102893949 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 361-1 à L. 
361-3, L. 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par 
le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté du 9 octobre 2020 (paru au Journal officiel du 24 octobre 2020) pris en application de 
l'article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-156 du 19 février 2016 autorisant la création, par extension du 
service du Var, du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la 
commune de Nice et géré par l’association MSA 3A ; 
 
VU l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 relative à la 
transmission de nouvelles propositions budgétaires pour tenir compte de l’évolution du barème de 
participation des usagers ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 4 novembre 2020 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 23 octobre 2019 et modifiées le 11 septembre 2020 conformément 
à l’instruction de la direction générale de la cohésion sociale du 3 septembre 2020 ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire notifiée le 19 novembre 2020 par la direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 6 novembre 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de réponse formalisée du service dans le délai de 8 jours prévu à 
l’article R. 314-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes ; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 er 

 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 35  751,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 550 553,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 42 275,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 628 579,00 € 
Groupe I  - produits de la tarification 519 395,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 109 184,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 
Total produits groupes I - II - III 628 579,00 € 

 
ARTICLE 2  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à 
519 395,00 €. 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 517 836,82 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 1 558,18 €. 
 
ARTICLE 4  
 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement 2020 s’élève à 43 153,07 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 
2020, et en application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 
douzième du montant de la dotation globale de l’année 2019, soit 42 658,18 € mensuels 
multipliés par 10 mois = un montant total de 426 581,80 €. 
 
ARTICLE 5  
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté. 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2020 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
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Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2020 : 517 836,82 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date (janvier à octobre), sur la base de 
la DGF 20191 : 426 581,80 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 91 255,02 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
45 627,51 € correspondant au mois de novembre et 45 627,51 € correspondant au mois de 
décembre. 
 
ARTICLE 6  
 
En application de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale - Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin, 69003 LYON, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 
de sa notification.  
 
ARTICLE 7  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
ARTICLE 9  
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 10  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et le 
président ayant qualité pour représenter le service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2020 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

SIGNÉ 
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 
1Par décisions attributives individuelles du 25 mars 2020 et du 9 avril 2020 portants respectivement sur l’engagement 
des mois de janvier à mars 2020 et sur l’engagement des mois d’avril à novembre 2020. 

DRJSCS PACA - R93-2020-12-14-007 - Arrêté fixant la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2020 du service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs de MSA 3A 06. 157



DRJSCS PACA

R93-2020-12-09-225

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de

financement 2020 du centre provisoire d'hébergement CPH

géré par l'association COALLIA.

DRJSCS PACA - R93-2020-12-09-225 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2020 du centre provisoire d'hébergement CPH géré par
l'association COALLIA. 158



 
 

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr – Twitter

 

 508     
 

 

 

 

 

 

fixant le montant de la dotation globale de financement 2020
du centre provisoire d’hébergement « CPH

(FINESS ET N°04

Le Préfet
Préfet

Vu le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313
R 314-157 ; 
 
Vu l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à l’intervention de 
la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des dispositions de l’article R.314
des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur
 
Vu la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une 
intégration réussie ; 
 
Vu  l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 publié au jour
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;
 
Vu L’instruction n°DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l’assouplissement des dispositions
règlementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et services sociaux et 
médico-sociaux issu de l’ordonnance n° 2020
d’organisation et de fonctionnement des établiss
n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid
immédiate (NOR : SSAA2008698J) fixe le délai dérogatoire de la campagne budgétaire à 18
jusqu’au 14 septembre 2020.  
 
Vu  l’information ministérielle du 
demandeurs d’asile et des bénéficiaires de la protection internationale fixant le coût cible 
personne à 25 euros ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-298
géré par COALLIA pour une capacité de
 

  

Twitter          @prefet04 – Facebook       @Préfet-des-Alpes-de-Haute

   

ARRÊTÉ  

 
fixant le montant de la dotation globale de financement 2020

du centre provisoire d’hébergement « CPH » des Alpes-de-Haute-Provence »
(FINESS ET N°04 000 617 3)», géré par COALLIA 

(FINESS EJ N°2102913494) 
 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314

108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « 
financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à l’intervention de 

la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des dispositions de l’article R.314
ouzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur

778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une 

mars 2020 publié au journal officiel le 14 mars 2020
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

L’instruction n°DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l’assouplissement des dispositions
règlementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et services sociaux et 

sociaux issu de l’ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles 
d’organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi 

290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,
immédiate (NOR : SSAA2008698J) fixe le délai dérogatoire de la campagne budgétaire à 18

l’information ministérielle du 27 décembre 2019 relative à la gestion du 
demandeurs d’asile et des bénéficiaires de la protection internationale fixant le coût cible 

298-007, autorisant la création du centre provisoire d’hébergement «
géré par COALLIA pour une capacité de 50 places ; 

Région Provence

Secrétariat général pour les affaires régionales

1/3 

Haute-Provence 

fixant le montant de la dotation globale de financement 2020 
Provence » 

8, L 314-3 à L 314-7, R 314-1 à 

 dans le cas où la dotation 
financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à l’intervention de 

la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des dispositions de l’article R.314-38, 
ouzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur » ; 

778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une 

nal officiel le 14 mars 2020 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ; 

L’instruction n°DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l’assouplissement des dispositions 
règlementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et services sociaux et 

313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles 
sociaux, prise en application de la loi 

19, avec date d'application 
immédiate (NOR : SSAA2008698J) fixe le délai dérogatoire de la campagne budgétaire à 180 jours, soit 

à la gestion du parc d’hébergement des 
demandeurs d’asile et des bénéficiaires de la protection internationale fixant le coût cible plafond par jour et par 

007, autorisant la création du centre provisoire d’hébergement « CPH » 

PRÉFECTURE 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
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Vu les crédits du programme 104
d’accompagnement des réfugiés » ; 
 
Vu le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l'année 2020
 
SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales
 

 
 
Article 1 
 
Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
autorisées comme suit : 
 
 Groupes fonctionnels

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation

Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
Article 2 

La capacité accordée au centre provisoire d’hébergement
nombre de journées de fonctionnement est de 18 250

Article 3 
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement prévisionnelle du centre 
d’hébergement des Alpes-de-Haute-Provence a été fixée à 
 
La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 
 
L’engagement ferme de l’État porte sur 
dotation globale de financement du CPH
 
Un montant de 418 229,13 € a déjà été engagé pour la période de janvier à 
 
 
 
 

  

Twitter          @prefet04 – Facebook       @Préfet-des-Alpes-de-Haute

les crédits du programme 104  « Intégration et accès à la nationalité française

le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l'année 2020

proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ; 

A R R Ê T E  

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH des Alpes-de-

Groupes fonctionnels Montants en Euros 

Dépenses afférentes à l’exploitation 44 280 

Dépenses afférentes au personnel 213 798 

Dépenses afférentes à la structure 213 279 

Produits de la tarification 456 250 

Autres produits relatifs à l’exploitation 15 107 

Produits financiers et produits non 0 

provisoire d’hébergement des Alpes-de-Haute-Provence est de 
nombre de journées de fonctionnement est de 18 250. Le coût à la place par jour est de 25 euros.

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement prévisionnelle du centre 
Provence a été fixée à 456 250 €, basée sur la dotation 201

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du Code de l’action sociale et des 
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 38 020,83 €. 

L’engagement ferme de l’État porte sur la période de janvier 2020 à décembre 2020 soit les 12/12èmes de
CPH de Alpes-de-Haute-Provence pour un montant de 

à été engagé pour la période de janvier à novembre 2020.

2/3 

Haute-Provence 

nationalité française » Action 15 « Actions 

le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l'année 2020 ;  

-Haute-Provence sont 

 Total en Euros 

471 357 

471 357 

Provence est de 50 places. Le 
Le coût à la place par jour est de 25 euros. 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement prévisionnelle du centre provisoire 
basée sur la dotation 2019. 

107 du Code de l’action sociale et des 

ier 2020 à décembre 2020 soit les 12/12èmes de la 
un montant de 456 250 €. 

2020. 
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Article 4 
 
Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 104 
Action 15 « Actions d’accompagnement des réfugiés
 
Ces dépenses sont imputées sur :  
 
le centre financier 
le domaine fonctionnel 
l’activité 
le centre de coût départemental 
 
Article 5 

Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le compte bancaire 
de COALLIA. 

Article 6 

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association. En 
cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le 
reversement total ou partiel de la dotation acc

Article 7 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal inter
sanitaire et sociale sis DRJSCS Rhône 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.  

La juridiction administrative compétente peut être aussi saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 

La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Directeur régional des finances publique
général de la préfecture des Alpes-de
d’asile des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence

Article 9 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur r

  

Twitter          @prefet04 – Facebook       @Préfet-des-Alpes-de-Haute

les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française
Actions d’accompagnement des réfugiés ». 

0104-DR13-DP04 
0104-15-01 
010403010101 
DDCC004004 

Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le compte bancaire 

a possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association. En 
exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le 

reversement total ou partiel de la dotation accordée. 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal inter
sanitaire et sociale sis DRJSCS Rhône –Alpes - 245 rue Garibaldi – 69 422 LYON CEDEX 03, dans le délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

n administrative compétente peut être aussi saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 

La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Directeur régional des finances publique
de-Haute-Provence, et la Directrice du centre d’accueil pour demandeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région PACA.

Marseille, le 

Le directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

SIGNÉ

Jean-Philippe BERLEMONT

3/3 

Haute-Provence 

Intégration et accès à la nationalité française » – 

Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le compte bancaire 

a possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association. En 
exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal inter-régional de la tarification 
69 422 LYON CEDEX 03, dans le délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

n administrative compétente peut être aussi saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 

La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Directeur régional des finances publiques, le Secrétaire 
Provence, et la Directrice du centre d’accueil pour demandeurs 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

égional des finances publiques de la région PACA. 

 9 décembre 2020 

Le directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

SIGNÉ 

Philippe BERLEMONT 
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DRDJSCS PACA
Direction départementale déléguée

des Bouches-du-Rhône

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2020
du centre provisoire d’hébergement géré par l’assoc iation ÉLIA (SIRET n°450 659 305 000 20)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-1
à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à
l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des
dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des réfugiés et
des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU l’arrêté du 6 mars 2020, paru au Journal Officiel du 14 mars 2020, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

VU l’arrêté préfectoral n°13-2020 DD2 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame
Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de
la jeunesse des sports et de la cohésion sociale, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;

VU  l’arrêté du 1er septembre 2020 portant subdélégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY,
directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, aux principaux cadres pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », Action 15 sous-
action 01, notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association pour l'année 2020 ;

VU le rapport d’orientation budgétaire transmis le 24 août 2020 par la direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône à l’établissement pour l'année 2020 ;

VU la décision du 23 mars 2020 attribuant au CPH ÉLIA une avance budgétaire d’un montant cumulé de
547 499,97 euros  et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°2102903080 ;

SUR    proposition de la directrice départementale déléguée des Bouches-du-Rhône ;

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH ÉLIA sont autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2020 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 25 300,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 526 930,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 346 650,00

Total des dépenses autorisées 898 880,00

Groupe I   : Produits de la tarification 714 940,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 183 940,00

Groupe III  : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 898 880,00

ARTICLE 2     :

L’État alloue un financement d’un montant de 714 940,  00 euros  , correspondant à la dotation globale de
financement applicable au CPH ÉLIA pour l’année 2020.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 59 578,33 euros.

ARTICLE 3     : 

Les montants des versements mensuels restant dus se décomposent ainsi :
(a) : Montant annuel dû au titre de la DGF 2020 : 714 940,  00 €
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20191 : 547 499,97€
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 167 440,03€ 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 55 813,34 €

ARTICLE 4 : 

Le versement des douzièmes de la dotation sera effectué mensuellement selon les procédures comptables
en vigueur, sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 5 : 

Ce financement est imputé sur les crédits du programme 104 - « Intégration et accès à la nationalité
française», Action 15 – Actions d'intégration des réfugiés - Sous-action 01 : Centres provisoires
d'hébergement des réfugiés, du budget du ministère de l’intérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur : 

• le centre financier : 0104-DR13-DP13, 
• le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
• l’activité : 010403010101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 6 :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

1) Par décision attributive individuelle du 23 mars 2020 portant sur l’engagement des mois de janvier à septembre 2020.

2
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ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et le directeur du
CPH ELIA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

 Fait à Marseille, le 27 novembre 2020

Pour le Directeur régional et départemental
de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale,

La Directrice départementale déléguée

SIGNÉ

Nathalie DAUSSY
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DRJSCS PACA

R93-2020-09-04-007

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de

financement 2020 du centre provisoire d'hébergement CPH

géré par l'association France Terre D'Asile.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2020 du centre provisoire d’hébergement
(CPH) (FINESS ET n°05 000 803 6)» géré par l’association « France Terre d’Asile »

(FINESS EJ n° 75 080 659 8).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 06 mars 2020 paru au JO du 16 mars 2020fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

VU      la décision attributive individuelle du 02 avril 2020 fixant les acomptes mensuels et ayant fait
l’objet de l’engagement juridique n° 2102895111 au profit du CPH ;

VU l’information du 27 décembre 2019 relative au parc d’hébergement des demandeurs d’asile et des
bénéficiaires de la protection internationale ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2020 ;

VU les crédits du programme 104 - « Intégration et accès à la nationalité française», action 15 -
« accompagnement des réfugiés», sous-action 01-« centres provisoires d’hébergement des réfugiés »,
notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2020 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmisespar la direction départementale de la
cohésion sociale et de la protection des populations par courrier en date du 03 août 2020 ;

VU la réponse de l’établissement reçue le 11 août 2020 et qui n’appelle pas d’observation particulière ;

SUR  proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles duCentre provisoire d’hébergementsont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2020 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 28 380,68 €

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 237 561,20 €

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 216 558,12 €

Total des dépenses autorisées 482 500,00 €

Groupe I   : Produits de la tarification 456 250,00 €

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 25 000,00 €

Groupe III  : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Excédent reporté 2018 1 250,00 €

Total des recettes 482 500,00 €

ARTICLE 2

Les tarifs sont calculés enprenant en compte une reprise du résultat excédentaire 2018d’un montant de
1 250 € .

ARTICLE 3

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du centre provisoire d’hébergement est
fixée à 456 250 €.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 38 020,83 €.

ARTICLE 4

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 104 -« Intégration et accès à la nationalité
française», Action 15 - « accompagnement des réfugiés »- Sous-action 01 - « centres provisoires
d’hébergement des réfugiés », du budget du ministère de l’intérieur.

Ces dépenses sont imputées sur :
• le centre financier : 0104-DR13-DP05
• le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
• l’activité : 010403010101
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Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5

Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le compte
bancaire de l’établissement.

ARTICLE 6

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et surplace le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations des Hautes-Alpes et la directrice du centre provisoire d’hébergement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 4 septembre 2020

Pour le Directeur régional et départemental
de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale,

La Directrice régionale adjointe de la
jeunesse des sports et de la cohésion sociale

SIGNÉ

Corinne SCANDURA
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DRDJSCS PACA
Direction départementale déléguée

des Bouches-du-Rhône

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2020 du centre provisoire
d’hébergement CPH HABITAT PLURIEL (FINESS ET n°1300 30448) à Miramas et géré par l’Association

HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-1
à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à
l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des
dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des réfugiés et
des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU l’arrêté du 6 mars 2020, paru au Journal Officiel du 14 mars 2020, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

 VU l’arrêté préfectoral n°13-2020 DD2 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame
Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de
la jeunesse des sports et de la cohésion sociale, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;

VU  l’arrêté du 1er septembre 2020 portant subdélégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY,
directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, aux principaux cadres pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », Action 15 sous-
action 01, notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association pour l'année 2020 ;

VU le rapport d’orientation budgétaire transmis le 24 août 2020 par la direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône à l’établissement pour l'année 2020 ;

VU la décision du 20 mars 2020 attribuant au CPH HABITAT PLURIEL une avance budgétaire d’un
montant de 261 375,03 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102903079 ;

SUR    proposition de la directrice départementale déléguée des Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH HABITAT PLURIEL sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2020 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 45 300,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 215 652,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 167 015,00

Total des dépenses autorisées 427 967,00

Groupe I   : Produits de la tarification 365 000,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 17 500,00

Groupe III  : Produits financiers et produits non encaissables 45 467,00

Total des recettes 427 967,00
 
ARTICLE 2     :

L’État alloue un financement d’un montant de 3  65 000  ,00 euros  , correspondant à la dotation globale de
financement applicable au CPH HABITAT PLURIEL pour l’année 2020. 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 30 416,67 euros.

ARTICLE 3     : 

Les montants des versements mensuels restant dus se décomposent ainsi :
(a) : Montant annuel dû au titre de la DGF 2020 : 365 000,  00 €
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20191 : 261 375,03 €
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 103 624,97€ 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 34 541,66 €

ARTICLE 4 : 

Le versement des douzièmes de la dotation sera effectué mensuellement selon les procédures comptables
en vigueur, sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 5 : 

Ce financement est imputé sur les crédits du programme 104 - « Intégration et accès à la nationalité
française», Action 15 – Actions d'intégration des réfugiés - Sous-action 01 : Centres provisoires
d'hébergement des réfugiés, du budget du ministère de l’intérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur : 

• le centre financier : 0104-DR13-DP13, 
• le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
• l’activité : 010403010101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 6     :

1) Par décision attributive individuelle du 20 mars 2020 portant sur l’engagement des mois de janvier à septembre 2020.
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L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7     :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8     :

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et le directeur du
CPH HABITAT PLURIEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

 Fait à Marseille, le 27 novembre 2020

Pour le Directeur régional et départemental
de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale,

 La Directrice départementale déléguée

SIGNÉ

Nathalie DAUSSY
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DRDJSCS PACA
Direction départementale déléguée

des Bouches-du-Rhône

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2020 du centre provisoire
d’hébergement CPH LA CARAVELLE (FINESS ET n°1300454 79) et géré par l’association

LA CARAVELLE (FINESS EJ n°130004898).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-1
à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à
l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des
dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des réfugiés et
des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU l’arrêté du 6 mars 2020, paru au Journal Officiel du 14 mars 2020, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

 VU l’arrêté préfectoral n°13-2020 DD2 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame
Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de
la jeunesse des sports et de la cohésion sociale, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;

VU  l’arrêté du 1er septembre 2020 portant subdélégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY,
directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, aux principaux cadres pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », Action 15 sous-
action 01, notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association pour l'année 2020 ;

VU le rapport d’orientation budgétaire transmis le 24 août 2020 par la direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône à l’établissement pour l'année 2020 ;

VU la décision du 20 mars 2020 attribuant au CPH LA CARAVELLE une avance budgétaire d’un
montant cumulé de 431 156,25 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique
n°2102903078 ;

SUR    proposition de la directrice départementale déléguée des Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH LA CARAVELLE sont autorisées
comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2020 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 90 000,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 350 466,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 199 580,00

Total des dépenses autorisées 640 046,00

Groupe I   : Produits de la tarification 574 875,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 65 171,00

Groupe III  : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 640 046,00

ARTICLE 2     :

L’État alloue un financement d’un montant de 574     875,00 €, correspondant à la dotation globale de
financement applicable au CPH LA CARAVELLE  pour l’année 2020. 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 47 906, 25 euros .

ARTICLE 3     : 

Les montants des versements mensuels restant dus se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de la DGF 2020 : 574 875,00 €
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20191 : 431 156,25 €
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2020 (= a – b) : 143 718,75 € 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 47 906,25 €

ARTICLE 4 : 

Le versement des douzièmes de la dotation est effectué mensuellement selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 5 : 

Ce financement est imputé sur les crédits du programme 104 – « Intégration et accès à la nationalité
française », Action 15 – Actions d'intégration des réfugiés – Sous-action 01 : Centres provisoires
d’hébergement des réfugiés, du budget du ministère de l’intérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur : 

• le centre financier : 0104-DR13-DP13, 
• le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
• l’activité : 010403010101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

1) Par décision attributive individuelle du 20 mars 2020 portant sur l’engagement des mois de janvier à septembre 2020.
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ARTICLE 6     :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7     :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8     :

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et le directeur du
CPH LA CARAVELLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

 Fait à Marseille, le 27 novembre 2020

Pour le Directeur régional et départemental
de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale,

 La Directrice départementale déléguée

SIGNÉ

Nathalie DAUSSY
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DRJSCS PACA

R93-2021-01-05-006

Décision prise par le directeur régional et départemental de

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de

Provence-Alpes-Côte-D’azur Monsieur Jean-Philippe

Berlemont au nom du préfet portant subdélégation de

signature au titre d'ordonnateur secondaire
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Décision prise 
au nom du préfet 

portant subdélégation de signature 
au titre d'ordonnateur secondaire 

 
 

 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence 
Alpes Côte d’Azur, 
 
Vu  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu  le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;  

 
Vu l’arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 

secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 16 et 17) et n° 
82-390 (articles 14 et 136) du 10 mai 1982 ;  

 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
 
Vu  l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale, de la 

ministre des sports, de la secrétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes en 
date du 13 février 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, inspecteur 
principal de la jeunesse et des sports, en qualité de directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 26 
février 2018 ;  

 
Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale et de la 

jeunesse, de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et de la ministre des sports, en date du 21 novembre 2019 portant nomination de Mme 
Corinne SCANDURA, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, en qualité 
de directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, à compter du 
1er janvier 2020 ; 

 
Vu  l’arrêté du  4 janvier 2021  du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches 

du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Berlemont, directeur régional 
et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte-
D’azur ; 
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Vu  l’arrêté  4 janvier 2021  du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches du 

Rhône, portant délégation portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Berlemont, 
directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de programme 
régional (RBOP)  délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État, 

 

DECIDE 

 
Article 1 :    
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer à ma place, en cas d’absence ou d’empêchement, tous les 
actes de l’arrêté sus visé à : 

- Madame Corinne SCANDURA, directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale, 

 
Article 2  
 
Pour les actes et les matières se rapportant à l'exécution du budget de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, subdélégation de signature est 
donnée à : 
  

- Monsieur Léopold CARBONNEL, inspecteur de classe exceptionnelle  de l'action sanitaire et 
sociale,  

- Madame Brigitte DUJON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,  

- Madame Patricia MORICE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Djamila BALARD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Catherine LARIDA, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

- Monsieur Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’État, 

- Madame Sonia MENASRI, attachée d’administration de l’Etat,  

- Madame Sylvie FUZEAU, attachée d’administration de l’Etat, 

- Madame Florence JAMOND, attachée d’administration des affaires sociales 

- Madame Catherine PIERRON, attachée d’administration de l’Etat, 

 

Article 3 : 

 Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente décision sont abrogées. 
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SPECIMEN DE SIGNATURE  

Madame Corinne SCANDURA 

Monsieur Léopold CARBONNEL 

Madame Brigitte DUJON  

Madame Patricia MORICE 

Madame Djamila BALARD 

Madame Catherine LARIDA 

Monsieur Hanafi CHABBI 

Madame Sonia MENASRI 

Madame Sylvie FUZEAU 

Madame Florence JAMOND 

Madame Catherine PIERRON 

 Fait à Marseille,  5 janvier 2021 
 Pour le préfet de la région Provence Alpes Côté d’Azur   
 et par délégation 
  
 Signé 
  
 Jean-Philippe BERLEMONT  
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Décision prise au nom du préfet 
portant subdélégation de signature 

en matière d’administration générale 
 
 
 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-
Alpes- Côte-d’Azur ; 

 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril, 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements,  

 
Vu  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu  le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

 
Vu  l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale, de la 

ministre des sports, de la secrétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes en 
date du 13 février 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, inspecteur 
principal de la jeunesse et des sports, en qualité de directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 26 
février 2018 ; 

 
Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale et de la 

jeunesse, de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et de la ministre des sports, en date du 21 novembre 2019 portant nomination de Mme 
Corinne SCANDURA, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, en qualité 
de directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, à compter du 
1er janvier 2020 ; 

 
 
Vu  l’arrêté du  4 janvier 2021 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches 

du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-
Côte-D’azur , 
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DECIDE                                                                                                
 
 
Article 1 :   
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer à ma place, en cas d’absence ou d’empêchement, tous les 
actes de l’arrêté sus visé à : 

- Madame Corinne SCANDURA, directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale, 

 
 
Article 2  
 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, tous les 
actes relevant de leurs attributions et compétences de l’arrêté sus visé, à : 

- Monsieur Léopold CARBONNEL, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et 
sociale,  

- Madame Brigitte DUJON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Catherine LARIDA, Inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale  

- Monsieur Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’Etat de catégorie A. 

 
Article 3 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Léopold CARBONNEL, Madame Brigitte DUJON, 
Madame Catherine LARIDA, Monsieur Hanafi CHABBI,  la délégation de signature sera exercée chacun 
dans la limite de ses attributions par : 

- Monsieur Serge GRUBER, inspecteur de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Patricia MORICE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

- Mesdames Djamila BALARD, Line BERARD, Marielle COIPLET, Catherine RAYBAUT, 
inspectrices de l’action sanitaire et sociale,   

- Madame Yolaine BENTOLILA, attachée d’administration de l’Etat 

- Madame Sonia MENASRI, attachée d’administration de l’Etat,  

- Madame Sylvie FUZEAU, attachée d’administration de l’Etat, 

- Madame Florence JAMOND, attachée d’administration de l’Etat. 

- Madame Isabelle FOUQUE, agent contractuel de l’Etat de catégorie A 

 

Article 4 : 

 Toutes dispositions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

Article 5 : 
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 Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, est chargé 
de l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

 
 Fait à Marseille, le   5 janvier 2021 
 
  
 Pour le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur 
 et par délégation 
 Le directeur régional et départemental de la jeunesse,  
 des sports et de la cohésion sociale  
 
 Signé  
 
 Jean-Philippe BERLEMONT 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant modification 
de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 

désignant les membres du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2017, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU le courrier du 13 janvier 2021 de Mme Madyne PORZIO présentant sa démission de son siège
de représentante de la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire
(CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

CONSIDÉRANT la désignation de Mme Sandra CASTEBRUNET comme représentante de la
Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire (CRESS) Provence-
Alpes-Côte d’Azur au sein du 3ème collège ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 3, au lieu de :
« Mme Madyne PORZIO par la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et
Solidaire (CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ; » ;
lire :
« Mme Sandra CASTEBRUNET par la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et
Solidaire (CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, 19 janvier 2021

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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SGAMI SUD

R93-2021-01-18-002

Arrêté  portant délégation de signature à Monsieur

CHASSAING SGZDS

Arrêté  portant délégation de signature à Monsieur CHASSAING SGZDS
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